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 n° 300 524 du 23 janvier 2024 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. DAGYARAN 
Rue de l'Aurore 44 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 28 août 2023 par X qui déclare être de nationalité égyptienne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juillet 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 septembre 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 5 octobre 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 24 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me D. 

DAGYARAN, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 
 
« A. Faits invoqués 
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Vous déclarez être de nationalité égyptienne, d’origine ethnique arabe, de religion musulmane, et sans 
affiliation politique. Vous seriez originaire du village al Ayoun, dans le gouvernorat d’Al-Behira. 

Vous seriez le cadet d’une famille composée de 2 filles et 2 garçons, vous compris. 

Pour des raisons que vous ignorez, votre frère Mohammad aurait quitté l’Egypte vers 2008/2009 en 
direction de l’Europe. Il se serait installé en Angleterre. 

Fin 2011, vous auriez à votre tour quitté votre pays pour rejoindre votre frère en Angleterre. Vous auriez 
suivi l’itinéraire ci-après : Egypte -> Grèce -> Macédoine -> Serbie -> Hongrie -> Autriche -> Allemagne -
> France -> Belgique -> Angleterre. 

Pendant vos transits en Hongrie et en Allemagne, vous y auriez, selon vous sous la contrainte, introduit 
des demandes de protection internationale (ci-après noté PI). Vous auriez quitté ces pays avant que des 
décisions n’aient été prises concernant vos demandes. 

Vous seriez arrivé en Angleterre fin 2015/début 2016, et y auriez demandé une protection internationale. 

Début 2018, les autorités britanniques vous auraient renvoyé vers l’Allemagne, où votre demande était 
en cours. Quelques jours après votre arrivée en Allemagne, vous auriez quitté ce pays pour la Belgique. 

Vous seriez arrivé en Belgique début 2018, et le 09/11/2021, vous y aviez introduit une demande de 
protection internationale (DPI), à l'Office des étrangers (OE). A la base de celle-ci, vous invoquez ce qui 
suit. 

Pendant votre enfance, votre père aurait convenu avec sa sSur (votre tante) et mère de votre cousine 
Rasha, de vous marier avec elle (Rasha). Vous auriez par la suite noué une relation amoureuse avec elle. 

Vers avril/mai 2011, le prénommé Hassan, un cousin éloigné à vous vivant en Italie aurait demandé la 
main de Rasha. Espérant être amenés en Italie, ses frères auraient accepté. 

Informés de cela, vous et Rasha seriez partis signer un contrat de mariage chez un avocat. Vous seriez 
ensuite allés consommer votre mariage dans un hôtel. 

Au retour de Rasha à son domicile, ses frères lui auraient parlé du projet de Hassan. Elle leur aurait alors 
informé de votre mariage, et leur aurait présenté votre contrat de mariage. 

Mécontents, ses frères auraient déchiré lesdits contrats, puis se seraient rendus à votre recherche à votre 
domicile. En votre absence, ils auraient agressé votre père. 

Informé de la situation, vous vous seriez caché 3 mois dans le désert, jusqu’à votre fuite fin 2011. 

En cas de retour en Egypte, vous invoquez la crainte d’y être persécuté par la famille (frères) de Rasha, 
au motif que vous auriez eu des rapports sexuels hors mariage avec elle (sali leur honneur). 

Le CGRA vous a envoyé une demande de renseignements écrite en novembre 2022. Vous avez donné 
suite à cette demande de renseignements. 

A l’appui de vos déclarations, vous déposez les documents suivants : votre passeport égyptien, des 
photos de votre père. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
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Vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel du 23 juin 2023. Celle-ci vous a 
été envoyée (à vous et votre avocat) le 26/06/2023. A ce jour, vous n’avez fait parvenir aucune observation 
concernant ces notes. Vous êtes donc réputé en confirmer le contenu. 

Il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant 
d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un 
éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque 
réel que vous subissiez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire 
à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

En effet, en cas de retour en Egypte, vous dites craindre d’y être persécuté par la famille (frères) de votre 
cousine Rasha, au motif que vous auriez eu des rapports sexuels hors mariage avec elle (voir les notes 
de votre entretien personnel du 23/06/2023 (ci-après noté NEP), pp.10-12 + votre réponse à la question 
7 de la demande de renseignements). 

Plusieurs éléments développés infra empêchent d’accorder du crédit à votre récit, et partant à votre 
crainte. 

Premièrement, il convient de souligner les variations de vos récits au gré de vos pays d’asile. 

En effet, à la base de votre demande en Belgique, vous invoquez les problèmes que vous auriez 
rencontrés en Egypte avec la famille de votre prétendue amoureuse Rasha, au motif que vous auriez eu 
des relations sexuelles hors mariage avec elle (voir supra). Or, il ressort de vos déclarations et des 
informations à la disposition du CGRA que vous auriez demandé asile en Hongrie et en Allemagne tant 
que ressortissant syrien, né le [&]1997 à Damas (voir NEP, p.8 + dossier asile Allemagne dans la farde 
« informations sur le pays »). Vous expliquez que c’est des jeunes avec qui vous auriez voyagé qui vous 
proposé de demander asile en Allemagne en tant que syrien, et que vous auriez fait le même récit en 
Angleterre pcq vous pensiez que les autorités anglaises allaient vous découvrir (NEP, p.8). Le fait que 
des jeunes syriens vous auraient proposé cela n’enlève rien à votre responsabilité d’avoir accepté, en tant 
que majeur d’âge (en 2014, année de votre séjour en Allemagne (voir votre déclaration à l’OE du 
08/12/2021, p.14, pt.37)), libre et en possession de toutes vos capacités de choix, de tromper les autorités 
chargées d’examiner le bienfondé de vos demande dans ces pays (Hongrie, Allemagne, Angleterre). 

Aussi, dans la mesure où vous déclarez que votre souhait était d’aller vivre en Angleterre (NEP, p.8), le 
CGRA ne peut comprendre que vous n’ayez pas décliné votre identité et votre nationalité réelles, et en y 
invoquant les problèmes que vous auriez réellement rencontrés dans votre pays. Vous expliquez que 
vous ne vouliez raconter votre histoire à personne, et que vous n’avez décidé de la raconter qu’après les 
difficultés que vous auriez vécues en Belgique (NEP, p.8). Il n’est pas crédible qu’une personne qui dit 
fuir des persécutions dans son pays, et qui arrive et demande de son propre gré (NEP, p.7) asile dans le 
pays d’asile (de ses rêves soit l’Angleterre) (NEP, p.8), refuse d’y raconter les problèmes réels qui 
l’auraient fait quitter son pays. Les éléments qui précèdent jettent d’emblée un sérieux doute sur la 
crédibilité de votre récit, et amènent le CGRA à penser que vous l’avez inventé après l’échec de vos 
tentatives en Angleterre. 

D'ailleurs, soulignons la tardiveté et les circonstances dans lesquelles vous avez introduit votre demande 
de protection internationale en Belgique. En effet, alors que vous déclarez être arrivé en Belgique  fin 
2017/début 2018 (NEP, p.7), vous n’y avez demandé la protection internationale que le 09/11/2021, soit 
près de 4 ans après. Il ressort de vos déclarations que ce sont les difficultés que vous auriez rencontrées 
Belgique qui vous ont décidé à y solliciter la protection internationale (NEP, p.8). Vous expliquez que vous 
travailliez en Belgique pour une société portugaise (ibid) ; que suite à sa faillite, vous auriez perdu votre 
travail, puis votre logement (ibid) ; que vous auriez ensuite travaillé illégalement dans la restauration et la 
construction (ibid) ; que suite à la pénibilité de ces métiers (restauration et construction), vous auriez 
décidé de demander asile (ibid). Vous mentionnez clairement que « si j’avais pu continuer à travailler et 
en vivre, je ne serais jamais venu devant vous et raconter mon histoire » (ibid). Les éléments qui précèdent 
ne laissent aucun doute quant aux raisons qui vous ont amené à demander la protection internationale 
en Belgique. 

Deuxièmement, alors que vous déclarez avoir conclu/signé avec Rasha un contrat de mariage chez un 
avocat, lequel (contrat) aurait été établi en 2 exemplaires, 1 pour vous et l’autre pour Rasha (voir votre 
réponse à la votre réponse à la question 7 de la demande de renseignements + NEP, p.11), constatons 



  

 

X - Page 4 

que vous ne déposez aucun document pour étayer ce fait. Vous expliquez que vous auriez remis les 2 
exemplaires à Rasha, qui les aurait montrés à son frère qui les aurait déchiré (NEP, p.11). Le CGRA ne 
voit pas pour quelle raison vous auriez remis votre exemplaire du contrat de mariage à Rasha, alors 
qu’elle avait le sien. 

Troisièmement, alors que vous dites être allés consommer votre mariage dans un hôtel (voir votre réponse 
à la votre réponse à la question 7 de la demande de renseignements), constatons que vous ignorez dans 
quel hôtel vous l’auriez fait, vous limitant à déclarer que ce n’était pas un hotel luxueux (NEP, p.17). 

Quatrièmement, alors que vous affirmez que les frères de Rasha seraient allés vous chercher à votre 
domicile après que Rasha leur aurait annoncé votre mariage (voir votre réponse à la question 7 de la 
demande de renseignements), vous êtes incapable de dire le.s.quels de ses frères y serai.en.t allé.s 
(NEP, p.17). Vous expliquez cela par votre absence au moment des faits (ibid). Malgré que vous n’étiez 
pas présent, le CGRA est en droit d’attendre que vous puissiez vous renseigner et fournir des informations 
aussi basiques sur les problèmes (personnes) que vous prétendez fuir (craindre) dans votre pays. 

Cinquièmement, relevons une divergence entre vos déclarations successives concernant la demande de 
la main de Rasha par Hassan (présentation des bijoux (or)). En effet, alors que dans le questionnaire de 
l’Office des étrangers destiné à préparer votre entretien au CGRA, vous aviez déclaré : « quelques temps 
plus tard, Hassan est venu chez Rasha avec des bijoux pour fêter le mariage. » (voir questionnaire CGRA, 
pt.3, question 5), en audition au CGRA, vous déclarez le contraire, à savoir que Hassan n’avait pas eu le 
temps de venir avec de l’or pour demander la main de Rasha (NEP, p.16). 

Sixièmement, constatons que vous n’avez jusqu’à ce jour fait parvenir aucun autre document pour étayer 
votre récit, alors que vous prétendiez disposer des documents à votre domicile en Belgique (NEP, p.9). 

Pour l’ensemble des raisons développées supra, il n’est pas permis d’accorder foi à votre récit et, partant, 
de vous octroyer le statut de réfugié. 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 
violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un niveau 
tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans 
la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des atteintes graves au 
sens de l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. 

Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité actuelles en Égypte (voir : COI Focus 3 
Égypte : situation sécuritaire, du 11 décembre 2019, disponible sur https://www.cgvs.be/sites/default/ 
files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf ou https://www.cgvs.be/nl; en de COI 
Focus Egypte Veiligheidssituatie van 17 september 2021) que, depuis son arrivée au pouvoir en mai 2014, 
le président Sissi gouverne le pays d’une main de fer. Depuis le départ forcé du président Morsi en juillet 
2013, le nombre d’attentats et la lutte contre le terrorisme ont connu une forte recrudescence, surtout 
dans les districts septentrionaux de la province du Sinaï Nord. Depuis la mi-2016, l’on observe également 
davantage de violences dans les parties centrales du Sinaï. De nombreux attentats ont été commis par la 
Wilayat Sinaï (précédemment : Ansar Beit al-Maqdis), un groupe qui a prêté allégeance à l’État islamique 
(EI) en novembre 2014. Ce groupe constitue actuellement la principale et la plus active organisation 
islamique dans le Sinaï. D’autres organisations armées qui prônent la lutte armée sont bien moins 
présentes sur le terrain. Toutefois, depuis l’été 2016, de groupes radicaux mènent des attaques contre 
des cibles de l’armée ou de la police sur le territoire égyptien. 

Les insurgés islamistes radicaux dans le Sinaï, dont les miliciens de la WS sont les plus actifs, orientent 
d’abord leurs attaques contre les services de sécurité égyptiens (que ce soient les hommes ou les 
bâtiments) dans le nord du Sinaï et aussi, depuis la mi-2016, dans le centre du Sinaï. Le Sinaï a continué 
à être le théâtre de violences en 2020. La WS s’en prend à des véhicules de l’armée à l’aide de bombes 
artisanales placées en bordure de route. Elle prend aussi individuellement pour cible des militaires, des 
policiers et des personnes soupçonnées de collaborer activement avec les autorités militaires et 
policières. Cette organisation mène également des opérations de guérilla contre des check-points, des 
bâtiments militaires et des casernes. Des attaques de grande ampleur contre les forces militaires et 
policières égyptiennes ont fait un nombre de victimes particulièrement élevé. Bien que la majeure partie 
des attaques de la WS visent des cibles militaires et liées à la sécurité, l’organisation s’en prend parfois à 
des objectifs civils, comme des oléoducs par exemple. 
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L’armée et la police égyptiennes réagissent par des bombardements et des attaques aériennes contre les 
refuges des terroristes djihadistes et par des opérations de ratissage à grande échelle qui donnent 
souvent lieu à des combats. Lors de ces affrontements, des centaines de rebelles ont perdu la vie. Bien 
que les deux parties en présence prétendent qu’elles s’efforcent d’épargner la population, des victimes 
civiles sont à déplorer. 

Les actions armées des islamistes en dehors du Sinaï sont restées relativement limitées ces dernières 
années. Les attentats commis hors du Sinaï sont de plus en plus revendiqués au nom de l’État islamique 
d’Égypte (EI Misr), surtout actif au Caire et à Gizeh, mais qui mène également des actions dans d’autres 
provinces. L’EI Misr vise au premier chef les militaires et les policiers, mais aussi les bâtiments des 
autorités, les ambassades et les touristes. Depuis la fin 2016, la population copte est devenue une cible 
privilégiée du groupe terroriste. Celui-ci commet aussi sporadiquement des attentats contre des cibles 
touristiques. 

Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, la commissaire générale est arrivée à la 
conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des constatations 
qui précèdent, qu’il n’y a pas actuellement en Égypte de situation exceptionnelle où la violence aveugle 
dans le cadre du conflit armé en cours atteindrait un tel niveau qu’il y aurait des motifs sérieux de croire 
que le seul fait de vous trouver dans ce pays vous exposerait à un risque réel de subir des atteintes graves 
telles que visées à l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. 

Les documents que vous déposez ne permettent pas de remettre en cause les conclusions qui précèdent, 
puisque votre passeport égyptien (voir documents n° 1 dans la farde « Documents ») atteste de votre 
identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas contestés supra. 

Quant aux photos de votre père que vous déposez pour prouver l’agression dont il aurait été victime de 
la part des frères de Rasha (voir documents n° 2 dans la farde « Documents »), si elles montrent quelques 
cicatrices (difficiles à voir d’ailleurs) à son nez, son doigt, et à sa tête, elles restent cependant muettes 
concernant l’identité des auteurs de l’agression alléguée, et les circonstances dans lesquelles il aurait 
attrapé ces cicatrices. En l’état, ces photos ne permettent pas d’établir que votre père aurait été agressé 
dans les circonstances que vous décrivez. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

2. La discussion 
 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 10 janvier 

2024, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que, dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « [s]i la partie 
requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler 
oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
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se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement 

sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.  
 

3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour différents 

motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, 

sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points 
importants du récit. 

 

4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce.  

 

5. Le Conseil constate que ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le 

Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le 
défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, 
d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 

 

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête ou dans sa note 

complémentaire, aucun élément de nature à énerver lesdits motifs de l’acte attaqué ou à établir qu’il existe 

dans son chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteintes graves. 
 

6.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Commissaire général a procédé à une analyse 

adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe à l’appui de la présente 
demande de protection internationale, lesquelles ont été analysées à la lumière de l’ensemble des 
éléments du dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement 

conclure qu’il n’existe pas, dans le chef du requérant, une crainte fondée de persécutions ou un risque 

réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire 

d’arguments qui se bornent à répéter les dépositions antérieures du requérant. Enfin, la crédibilité 

générale du requérant n’ayant pu être établie, le bénéfice du doute qu’il sollicite ne peut pas lui être 

accordé. 

 

6.2. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 

requête. Ainsi notamment, le jeune âge du requérant, son supposé caractère vulnérable et influençable, 

ses prétendus traumatismes liés à son exil, l’impossibilité de produire le contrait de mariage allégué et le 

fait que le requérant « [&] n’était pas présent physiquement à la maison au moment des faits » pour 

justifier sa méconnaissance de l’identité des frères de Rasha ne permettent pas de modifier la correcte 

appréciation du Commissaire général. Le témoignage rédigé par le cheikh du village d’origine du 
requérant, annexé à la note complémentaire, ne dispose pas d’une force probante suffisante pour rétablir 

la crédibilité défaillante de son récit : il est produit de façon extrêmement tardive in tempore suspecto, plus 

de dix ans après les faits et plus de deux ans après l’introduction de la présente demande de protection 
internationale et il n’est pas suffisamment circonstancié pour attester les éléments qu’il expose.  
 

S’agissant de la critique formulée sur l’ancienneté de la documentation du Commissaire général, le 

Conseil observe que la partie requérante se borne à soutenir qu’« [&] il existe bel et bien une situation 
d’insécurité en Egypte [&] » mais qu’elle n’avance en définitive aucun élément convaincant qui 
permettrait d’appuyer sa thèse ou qui indiquerait que la situation sécuritaire est à ce point problématique 

en Egypte qu’elle justifierait une actualisation des informations tous les six mois. Le Conseil rappelle en 

outre qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au 

demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un 
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risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à 
pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en 

l’espèce. 

 

7. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 
ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, en 
cas de retour dans sa région d’origine.  
 
8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 
décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante se borne à répéter les éléments figurants dans sa requête. 

10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays. 

11. En conclusion, les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la 

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il 
exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à 
se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

12. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 
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M. PILAETE C. ANTOINE 

 


